
    COMMUNE  

DE  PENTHALAZ 

 

 
 Penthalaz, le 26 avril 2024 

 

 

 Avis à la population 
__________ 

 
 

En application de la loi sur la protection du patrimoine naturel et paysager (LPrPNP), 
ainsi que de l’art. 4 du Règlement communal sur la protection des arbres 

 

 

la Municipalité vous informe de la demande d’abattage suivante : 
 
  
 Arbre :  un érable 

 Situation :  Chemin de la Lisière 7 (parcelle n° 211) 

 Propriétaires :  STOLLER Jean-Luc et Sandrine 

 Compensation : un érable champêtre 
 

 

La présente demande peut faire l’objet d’une opposition par écrit, dans les 20 jours, à  
la Municipalité. 

 

               La Municipalité 


